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Communiqué de presse – Pour publication immédiate

"La cohésion doit être au service de la compétitivité des régions  et non pas une compétition entre les régions", a dit l'ARE à la Commissaire Hübner

21 janvier 2005

Des représentants de l'Assemblée des Régions d'Europe (ARE) on discuté aujourd'hui avec la Commissaire Hübner de l'avenir de la politique de cohésion dans le cadre de la réforme en cours. Les demandes suivantes ont été formulées à la Commissaire : 

La cohésion et l'agenda de Lisbonne

"Il existe un énorme potentiel de développement économique dans les régions européennes. Nous pensons que la politique de cohésion doit soutenir les régions dans l'exploration, le développement et l'utilisation de ce potentiel. Définir les priorités du haut vers le bas pour l'Europe entière ne sera – au vu de la diversité et des différences dans les régions – certainement pas la meilleure approche" a expliqué Onno Hoes, Président de la Commission 'Politique régionale' de l'ARE et membre du Bureau exécutif de Noord-Brabant-NL. En outre, les spécificités de certaines zones, telles que les zones rurales, doivent être mieux prises en compte. "Pour surmonter ces difficultés, nous suggérons que les priorités du nouvel Objectif 2 soient définies par les régions elles-mêmes au cours de la phase préparatoire de la programmation" a ajouté Onno Hoes.

Coordination avec les autres politiques de l'UE
La politique de cohésion et les autres politiques européennes doivent impérativement être cohérentes. L'exemple des directives que l'UE prépare pour les aéroports régionaux montre que le danger d'une telle incohérence existe. Ce qui est soutenu par une politique, comme le développement économique, est parfois menacé par l'une des autres politiques.

Cadre financier et règlements

L'ARE souligne que le projet de perspectives financières de 0,41 % du PIB de l'UE (2007-2013) est un strict minimum si la politique de cohésion veut rester crédible et s'attaquer aux défis de l'élargissement et de la mondialisation. Enfin, l'ARE exprime sa préoccupation au sujet du maintien du désengagement automatique (règle N+2) qui doit être plus flexible, notamment envers les projets à long-terme.

L'Assemblée des Régions d'Europe (ARE) est l'organisation politique des régions en Europe et leur porte-parole aux niveaux européen et international. Sa vocation : défendre les intérêts des régions dans le processus politique et développer la coopération interrégionale.

250 régions de 30 pays européens et 12 organisations interrégionales sont membres de l'ARE.

Contact ARE :

Klaus Klipp, Secrétaire Général, Agnès Ciccarone, Secrétaire exécutive de la Commission C 'Politique régionale' - a.ciccarone@a-e-r.org ou Estelle Desgouttes, Assistante - e.desgouttes@a-e-r.org - Tél: +33 3 88 22 74 37 or 38 - Site Web : www.a-e-r.org
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